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Vivre ou non à domicile après 75 ans :
l’influence de la dimension générationnelle 
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Résumé

Dans les situations d’isolement conjugal et familial, le défaut de support familial est principalement la clé de l’entrée en institution. Dans les autres cas, lorsque le réservoir de solidarité familiale est potentiellement actif, si le besoin d’aide et le degré d’autonomie sont absolument déterminants, il semble que d’autres dimensions familiales et sociales jouent les arbitres dans la possibilité ou non de rester à domicile. Pourquoi les personnes qui n’ont pas de petits-enfants se retrouvent-elles plus nombreuses à vivre en institution ? C’est l’une des questions que l’on se propose d’explorer à travers la recherche de trajectoires singulières ou de filières particulières permettant de mieux comprendre les enjeux et les parcours qui pourraient mener du domicile à l’institution.

Older people over 75 at home and in residential institutions : 
the influence of family generations

Widowhood and childlessness are well known as risk factors associated with entry into residential care. Where older people continue to have potential family support, although the need for care and degree and level of independence are the determining criteria, different family and social situations appear to influence admission to residential care. Why are higher proportions of older people without grandchildren living in residential institutions? This question is addressed through an analysis of how different family configurations appear to influence the probability of older people with the same degree of care needs remaining at home or entering residential institutions. 

La France compte à la fin de ce vingtième siècle environ 12 millions de personnes de 60 ans et plus, soit un cinquième du pays, qui recouvrent deux générations de retraités, les plus jeunes étant souvent qualifiés de « seniors », les plus âgés de « quatrième âge ». La coexistence de deux générations de retraités dans une même famille concerne 1 % des résidents en institution qui, à 60 ans ou plus, ont encore leur père ou leur mère vivant(e), tandis qu’à domicile un dixième des sexagénaires, soient environ 1,3 million de personnes, sont dans ce cas de figure. A l’âge auquel une majorité de salariés peut faire valoir ses droits à une pension de retraite, plus du tiers des individus de 60 à 64 ans ont encore l’un de leur parent en vie.
 Ce taux chute ensuite très rapidement puisque, entre 65 à 69 ans, on compte 8 % de personnes dont l’un des parents est en vie, 5 % entre 70 et 74 ans et à partir de 75 ans la quasi-totalité des individus, à plus de 98 %, appartiennent à la génération aînée de leur famille. La population hébergée en institution représente moins de 5 % des sexagénaires et, si cette proportion double à partir de 75 ans, il est probable que la population générale n’a pas toujours une bonne appréciation des ordres de grandeurs tant le vieillissement reste encore communément associé à l’institutionnalisation, aux maisons de retraites ou aux hospices. Près de 4 millions de personnes de 75 ans et plus vivent en ménage ordinaire pour 400 000 en hébergement collectif. Au-delà de 90 ans, les personnes qui vivent à domicile sont encore deux fois plus nombreuses qu’en établissement, 284 000 contre 126 000.

Le seuil de 75 ans permet de voir émerger les premiers signes de restrictions d’activités engendrées par l’avance en âge, en particulier sur les questions d’entretien du logement ou de la possibilité de continuer à faire ses courses. Ce seuil permet également de repérer des effets de générations dans la population, notamment en matière de fécondité différentielle entre les plus âgés et les plus jeunes du groupe d’âge étudié (entre 75 et 84 ans et au-delà) et, de façon concomitante, en matière de comportement et tout particulièrement de situation matrimoniale. Enfin, parmi tous les établissements médico-sociaux qui font partie du dispositif de l’enquête Insee « Handicaps-Incapacités-Dépendance », dite aussi « HID », la proportion de personnes vivant en établissement psychiatrique ou dans les autres établissements pour adultes dépasse à peine 1 % à partir de 75 ans, tandis que dans la tranche d’âge de 60 à 74 ans, ce taux est proche de 11 %. C’est pourquoi, nous avons choisi de nous intéresser plus particulièrement aux 75 ans et plus selon qu’ils résident dans les établissements spécialisés dans l’accueil des personnes âgées ou en ménage ordinaire.

Une première analyse sur la population en fonction du mode de vie confirme des données désormais bien connues dont on rappellera juste les grandes lignes. Grand âge et veuvage se conjuguent au féminin, tout particulièrement en hébergement collectif où quatre cinquièmes des résidents sont des femmes, l’âge moyen est de 86 ans, 31 % des personnes ont atteint 90 ans et le veuvage touche 70 % des individus. En comparaison, la population en ménage ordinaire est féminine à 63 %, la moyenne d’âge est de 81 ans, les nonagénaires représentent 7 % du groupe et moins de la moitié des personnes sont veuves (46 %). Les situations d'isolement conjugal selon le lieu de vie différencient tout particulièrement les hommes. Près d’un homme sur quatre résidant en institution est célibataire et près d’un sur deux est veuf alors que les mêmes données à domicile restent respectivement inférieures à 6 % et 20 %. De la même façon, bien que le taux de divorce ou de séparation, soit très minoritaire, il est supérieur en institution par rapport au domicile, ce que l’on n’observe pas pour les femmes. En termes de milieu social et de niveau de vie, la comparaison des deux modes de vie, laisse entrevoir une certaine sous représentation de la population agricole en institution et au contraire une présence plus importante du monde ouvrier. L’écart de revenu important en faveur du domicile est dû en grand partie à l’importance du groupe d’âge le plus jeune (moins de 80 ans) qui bénéficie plus largement de pensions à taux plein et de l’amélioration générale du niveau des pensions de retraite tandis qu’en institution, les femmes veuves et très âgées, perçoivent plus souvent une pension de réversion. Au-delà de ces aspects sociodémographiques, la mesure de l’autonomie est bien l’élément le plus discriminant : plus de 80 % des personnes à domicile sont autonomes dans leur vie quotidienne au sens de la grille de mobilité Colvez (81 %), des groupes iso-ressources de la grille Aggir (85 %)
 et de l’indicateur de Katz (84 %).
 Les résidents des établissements, dont la moitié avaient au moins 83 ans lorsqu’ils sont entrés pour la première fois en institution, présentent une plus grande variabilité dans l’estimation des besoins d’aide. Selon l’indicateur Colvez, 20 % de la population hébergée est autonome, y compris pour sortir seule et sans aide, tandis que la grille Aggir reclasse 32 % des résidents dans le groupe iso-ressources n°6 et que l’indicateur de Katz estime à 34 % les personnes autonomes dans leur vie quotidienne pour les six activités retenues.
 C’est sans doute la survenue des troubles du comportement, les problèmes d’incohérence ou de désorientation, qui prédisposent encore davantage à l’entrée en institution : 40 % des résidents présentent une telle affection pour moins de 5 % en ménage ordinaire.
 D'ailleurs, le taux de dépendants psychiques en hébergement collectif reste à un niveau élevé dans chaque groupe d'âge, depuis 39 % entre 75 et 79 ans et jusqu'à 43 % à partir de 90 ans, au contraire du domicile, où les taux observés varient de 2 % entre 75 et 79 ans et jusqu'à près de 13 % à partir de 90 ans.

Sans aucun doute, le lieu de vie est extrêmement discriminant du point de vue de la dépendance dans la vie quotidienne et cependant, on ne peut oublier que nombre de personnes âgées vivent à domicile dans des situations de perte d’autonomie au moins aussi invalidantes que celles observées en institution. On peut estimer à 94 000, le nombre de personnes à domicile de 75 ans et plus qui ont au moins besoin d’aide pour faire leur toilette et s’habiller (y compris les personnes confinées au lit ou au fauteuil) et qui présentent des troubles du comportement. Parmi elles, plus du quart ont atteint ou dépassé 90 ans (27 000). Du côté des institutions, ces estimations sont respectivement de 128 000 et 45 000 personnes. Si les uns ont été amenés à entrer en institution principalement du fait de la dégradation de leur état de santé (88 % dans ce cas de figure), quels sont les éléments qui ont présidé à ce choix et comment les autres, dans des situations assez comparables du point de vue de la perte d’autonomie, parviennent-ils à concilier une vie à domicile avec précisément un besoin d’aide très important ?
 On sait que les personnes isolées, et notamment les célibataires, se retrouvent plus nombreuses en habitat collectif, mais il est clair que la situation conjugale ne constitue qu’un des facteurs explicatifs. Parmi les autres déterminants possibles dans les trajectoires de vie, l’environnement familial élargi constitue une dimension incontournable et tout à fait significative. 

L’environnement familial : déterminant du mode de vie ?

Des réseaux de parenté contrastés par leur la taille et leur composition

L’avance en âge et les craintes associées en matière de santé, les périodes de grande fragilité, la perte du conjoint par exemple, dans toutes ces situations, la densité et la qualité du réservoir de solidarité que représente le réseau de parenté joue un rôle souvent irremplaçable. Avant de s’intéresser aux différentes configurations familiales et générationnelles, on peut d’ores et déjà évaluer la taille du réseau de parenté proche en comptant le conjoint, les enfants, les petits-enfants et les frères et sœurs. Sur cette base, les résidents en institution disposent en moyenne d’un potentiel relationnel estimé à 4,2 personnes tandis qu’il vaut près du double à domicile, avec 8,3 personnes en moyenne (voir tableau n°1). Bien que les hommes aient toujours plus de chances d’avoir encore leur conjointe, l’effet de genre n’a pas d’influence majeure sur ces moyennes. Avec l’avance en âge, la survie du conjoint, ou celle de la fratrie, qui font peu ou prou partie de la même génération, influencent progressivement la taille du réseau dans les deux modes de vie. Aux âges élevés, au-delà de 90 ans, l’incidence de la baisse du nombre d’enfants est manifeste, une baisse liée à la fois au décès des enfants mais également à la proportion de femmes qui n’ont pas eu d’enfant.
 

La composition du réseau est sans doute au moins aussi importante que sa taille et on peut porter une attention particulière aux situations de grand isolement familial lorsque la parenté ne compte plus aucun membre.
 Un cinquième des personnes hébergées en établissement apparaissent seules de ce point de vue, sans que cela signifie nécessairement qu’elles soient totalement isolées. La moitié des ces résidents sont célibataires et, dans la mesure où ils ont sans doute toujours plus ou moins vécu dans un isolement familial relatif, ils entretiennent davantage de liens avec un cercle de sociabilité élargi à la famille plus éloignée et aux amis, mais aussi aux nouvelles relations amicales nouées au sein même de l’institution. 

Tableau 1 – Configuration et taille du réseau de parenté selon le lieu de vie


Institution
Domicile

Taille du réseau (nombre de personnes)
4,2 
8,3

Conjoint
0,1
0,4

Nombre de frères et sœurs
0,6
1,2

Nombre d’enfants
1,5
2,2

Nombre de petits-enfants
2,1
4,4

Réseau de parenté



3 générations (enfants et petits-enfants)
43.8
77.5

2 générations (pas de petits-enfants)
22.1
6.5

1 génération (pas d’enfant)
34.1
16.0

Conjoint
1.6
4.7

Fratrie
12.5
6.1

« rien »
20.0
5.2

Source : Insee, Enquête HID, Institution 1998, Domicile 1999
Exploitation Cnav. Les 75 ans et plus

Du côté des lignées familiales, 84 % des personnes à domicile ont des enfants pour les deux tiers en institution mais, si l’on s’intéresse au nombre de générations familiales, l’écart se creuse entre les deux modes de vie. Plus la descendance est nombreuse, plus grande est la probabilité d’avoir aussi des petits-enfants, ce que l’on retrouve à domicile. Plus des trois quarts de la population de 75 ans et plus à domicile est insérée dans une famille à trois générations, c’est-à-dire que les personnes ont à la fois des enfants et des petits-enfants tandis qu’en institution ce taux chute à 44 %.
 En fait, si on excepte les situations très minoritaires où il n’y a plus d’enfant vivant bien qu’il y ait des petits-enfants, comment peut-on expliquer que seulement 6 % des personnes de 75 ans et plus à domicile qui ont des enfants n’ont pas de petits-enfants pour 31 % en établissement ? 
 (voir tableau n°2). Entre deux ou trois générations, le nombre moyen d’enfants diffère peu en institution, il passe respectivement de 2,2 enfants à 2,4 enfants, au contraire du domicile où les moyennes passent de 1,6 enfant à 2,7. Cette grande variabilité dans le nombre d’enfants fait d’abord émerger le cas particulier des enfants uniques qui concernent 40 % des parents âgés en institution et 27 % à domicile Mais, au-delà de cette observation, l’existence d’une troisième génération concerne 69 % des parents en institution, qu’ils aient un enfant unique ou plusieurs enfants tandis qu’à domicile, 83 % des parents d’enfant unique ont des petits-enfants et 97 % de ceux qui ont au moins deux enfants.

Tableau 2 – Le passage de deux à trois générations


Institution
Domicile

Nombre d’enfants
2,3
2,7

Nombre de petits-enfants
3,2
5,2

% sans petits-enfants
31.0
6.5

% d’enfant unique
39.7
27.1

% des parents d’enfant unique ayant des petits-enfants
68.7
83.0

% des autres parents ayant des petits-enfants
69.2
97.4

Source : Insee, Enquête HID, Institution 1998, Domicile 1999
Exploitation Cnav. Les parents de 75 ans et plus

La composition de la fratrie, c’est-à-dire l’existence, ou non, de filles et/ou de fils n’influence pas les résultats qui présentent une certaine homogénéité. De ce point de vue, en établissement comme à domicile, les fratries de fils, de filles ou les fratries mixtes ne différencient pas les configurations familiales à deux ou trois générations. De plus, dans tous les cas, le fait qu’il s’agisse d’une fille unique ou d’un fils unique n’est pas significatif. A partir d’un modèle de régression logistique faisant intervenir le sexe, l’âge, le besoin d’aide et le nombre de générations, on confirme l’influence significative de la dimension générationnelle dans le fait de vivre ou non en institution.
 En dehors du handicap qui reste de très loin la première indication d’une entrée en hébergement collectif, toutes choses égales par ailleurs, on observe dans ce modèle que la probabilité de vivre en institution est multipliée par 4 pour les personnes sans enfant par rapport à celles qui ont des petits-enfants et par 5 pour les personnes qui ont des enfants mais pas de petits-enfants par rapport à celles qui ont des petits-enfants. Autrement dit, par rapport à la situation de référence de notre modèle, une femme, âgée de 80 à 84 ans, autonome, avec des petits-enfants, a 2 % de risque de vivre en institution, mais cette probabilité avoisine 8 % pour une personne sans enfant et atteint 10 % lorsqu’il y a des enfants mais pas de petits-enfants.

Ce résultat est surprenant à plusieurs égards, car il révèle à la fois l’importance de l’effet de la troisième génération et affaiblit l’idée que les personnes sans descendance ont nécessairement une plus forte probabilité de résider en institution Faut-il penser que les personnes sans enfant ont plus de disposition à se prendre en charge ou à mobiliser le soutien des professionnels ? Cette distorsion dans les configurations générationnelles, entre domicile et institution, se retrouve-t-elle dans une sociabilité différentielle et peut-on s’attendre à ce que les parents âgés et leurs enfants aient des liens plus ténus dans les configurations à deux générations tandis que les relations familiales seraient renforcées par l’existence de petits-enfants ? 

Des relations familiales intergénérationnelles peu contrastées

L’analyse des contacts que les parents âgés entretiennent avec leurs enfants devrait peut-être nous éclairer sur ces questions. Au cours de l’interview, dans le module consacré aux relations familiales, il était demandé à l’enquêté de donner des informations sur la proximité géographique et la fréquence des visites des enfants, à condition de se limiter, le cas échéant, aux deux enfants que la personne voyait le plus souvent.
 L’analyse livre un premier résultat relativement étonnant puisque 15 % des parents âgés en ménage ordinaire et moins 7 % en institution ne mentionnent aucun enfant (voir tableau n°3). Ce défaut d’information peut-il s’interpréter comme une absence totale de contacts ? Ou bien, peut-on imaginer qu’à domicile, certains parents n’aient pas parlé de leurs enfants parce qu’il vivent avec eux au quotidien ? On connaît la forte relation positive qui existe entre proximité géographique et fréquence des contacts, même si ce lien ne préjuge en rien de la qualité de la relation. La formulation de la question est importante car elle aurait pu tout aussi bien s’intéresser aux enfants les plus « proches » même si cette notion est aussi d’interprétation délicate car elle mêle, selon les cas et sans pouvoir les distinguer, proximité affective et proximité géographique. 

Tableau  3 – Où l’enfant le plus proche habite-t-il ?


Institution
Domicile

Enfant non cité
7.1
15.2

Cohabitation
-
13.1

Dans un logement proche
-
17.8

La même ville ou ses environs
39.2
27.1

La même région
33.7
16.5

Plus loin, en France
16.5
9.5

A l’étranger
1.6
0.7

Ne sait pas
1.9
-

Source : Insee, Enquête HID, Institution 1998, Domicile 1999
Exploitation Cnav. Les parents âgés de 75 ans et plus

Note : dans tous les cas, c’est la proximité maximale qui est prise en compte

Bien que les situations de cohabitation aient été prévues d’emblée dans la première question sur les relations familiales, nous avons cherché à contrôler cette dimension en reconstituant très finement la composition du ménage.
 Disposant de toutes les caractéristiques des personnes qui vivent dans le ménage de la personne interviewée à domicile, il est possible de repérer la cohabitation de plusieurs générations familiales, c’est-à-dire entre parents et enfants, voire également avec les petits-enfants. On estime ainsi à 12 % le taux de cohabitation des personnes de 75 ans et plus avec un enfant. Rapporté à la seule population ayant des enfants, ce taux est de 14 %, soit un taux très proche des 13  % de cohabitation observé à partir de la question relative aux relations familiales.

Au vu de l’excellent recoupement de ces deux sources d’information sur les ménages cohabitants, il faut reconnaître que cette première piste de réflexion pour interpréter le défaut d’information sur les relations familiales entre parents et enfants se révèle totalement sans fondement. Faut-il donc faire l’hypothèse que ces situations ne correspondent pas nécessairement à des omissions mais renvoient davantage à l’absence réelle de contacts. De ce point de vue, compte tenu des idées reçues sur l’isolement des personnes en hébergement collectif, on est d’autant plus surpris de trouver à domicile un taux deux fois plus élevé qu’en établissement (15 % contre 7 %) de parents âgés qui apparaissent isolés de leurs enfants. La recherche d’éléments explicatifs d’un tel comportement à partir de la composition de la fratrie ou de la configuration familiale, s’avère délicate et relativement peu productive. En institution, le défaut d’information ou l’absence de contact enregistré, est plutôt plus fréquent dans les situations d’enfant unique lorsqu’il s’agit d’un fils unique mais c’est surtout significatif selon l’existence ou non de la troisième génération. En effet, 12 % des parents qui n’ont pas de petits-enfants et seulement 5 % de ceux qui ont des petits-enfants ne font pas état de leurs enfants dans leurs contacts. En revanche, à domicile, qu’il s’agisse de l’enfant unique, du fils ou de la fille unique, du nombre de générations familiales, aucun impact significatif de cet ordre n’est décelable. 

Au-delà de ces situations particulières, il faut tout de même souligner que plus de 70 % des parents âgés de 75 ans et plus, qu’ils résident à domicile ou non, vivent dans la même région que l’un de leurs enfants. Dans près de 40 % des cas, l’enfant le plus proche habite la même ville ou les environs de l’institution dans laquelle vit le parent âgé. En ménage ordinaire, cette proximité entre parents et enfants concerne 58 % des situations. Ces taux tiennent compte des situations de cohabitation lorsque parents et enfants partagent le même logement mais également des situations apparentées à une quasi-cohabitation lorsque les deux logements sont situés dans le même corps de bâtiments. Cette proximité résidentielle, qui concerne 18 % des parents âgés, ajoutée à la cohabitation, permet d’estimer à 30 % la proportion des parents âgés de 75 ans et plus qui, à domicile, vivent en permanence à proximité immédiate d’un enfant. Autrement dit, 1 million de foyers vivent de cette manière et la corésidence sous le même toit de plusieurs générations adultes concerne plus de 400 000 ménages dans lesquels vit au moins une personnes de 75 ans et plus, soit l’équivalent de tous les résidents du même âge en institution.

La proximité géographique des familles, que l’on retrouve dans toutes les enquêtes, facilite l’existence de contacts que l’on mesure à la fréquence des rencontres entre parents et enfants. La question étant posée en dehors des situations de cohabitation ou de quasi-cohabitation, d’une part, et des cas où la personne âgée ne donnait aucune information sur ses enfants, d’autre part, le taux de répondants à domicile ne représente que 53 % des personnes avec enfants. Dans ce contexte, la fréquence des rencontres entre parents et enfants est au moins hebdomadaire pour plus de la moitié de la population observée : 57 % des parents âgés à domicile et 62 % en établissement voient un enfant chaque semaine (voir tableau n°4). Une petite minorité, y compris en établissement, voit un enfant quotidiennement. A domicile, la probabilité de rencontre peut être augmentée par la réciprocité plus probable des visites : les enfants vont voir leurs parents et les parents peuvent également venir voir leurs enfants, cette deuxième possibilité étant plus exceptionnelle en institution.
 L’isolement des parents âgés vis-à-vis de leurs enfants est pratiquement équivalent dans les deux populations à domicile et en institution, moins de 5 % voient leur enfant au mieux une fois par an (sans compter les familles qui ne donnent aucune information sur leurs enfants ou qui, au contraire, vivent avec eux ou dans un logement proche).

Tableau 4 - Fréquence des rencontres entre les parents âgés et leurs enfants


Institution
Domicile

Au moins une fois par jour
10.3
13.8

Au moins une fois par semaine
51.9
43.0

Au moins une fois par mois
21.5
21.8

Plusieurs fois par an
11.1
17.3

Une fois par an
1.8
2.4

Moins souvent
1.1
1.0

Jamais
1.8
0.6

Source : Insee, Enquête HID, Institution 1998, Domicile 1999
Exploitation Cnav. Les parents âgés de 75 ans et plus

Note : hors cohabitation, logements proches et enfants non cités

Dans les deux modes de vie, on retrouve une autre constante qui traverse les enquêtes traitant des relations familiales, à savoir une plus forte propension des filles à résider plus près de leurs parents et à les voir plus souvent. Si les données moyennes peuvent toujours masquer des situations individuelles dans lesquelles les fils s’investissent de façon importante, on retrouve tout de même cette norme qui place le plus souvent les femmes au cœur des solidarités. Dans tous les cas de figure, l’enfant le plus proche, du point de vue géographique et de la fréquence des visites est une fille dans plus de la moitié des cas, en institution comme à domicile. Plus la proximité est grande, ou plus les rencontres sont fréquentes, plus la part des filles est importante.

Les relations familiales apparaissent finalement relativement peu contrastées entre les deux modes de vie, en termes de localisation des enfants par rapport aux parents, de densité des contacts et aussi en fonction de l’enfant le plus impliqué auprès du parent. L’approche générationnelle n’apporte aucune information complémentaire : la proximité géographique de l’enfant le plus proche et la fréquence des visites sont indépendantes du nombre de générations familiales en établissement comme à domicile. L’hypothèse que les relations familiales pourraient être différenciées selon le lieu de vie et le type de configuration familiale n’est donc pas vérifiée. Si ces éléments n’apparaissent pas comme discriminant les modes de vie, à ce point de l’analyse, la question initiale reste posée. Comment expliquer que les parents âgés d’enfant unique ou sans petits-enfants sont proportionnellement plus nombreux à vivre en institution ? Au-delà des contacts, il faudrait probablement s’interroger sur le contenu des relations et notamment sur l’implication des enfants auprès de leurs parents lorsque ces derniers commencent à vieillir et à souffrir de certains handicaps ? Seule une analyse rétrospective, sur la mise en place des aides en fonction des besoins, pourrait réellement nous fournir des éléments de réponse et nous aider à identifier les parcours et trajectoires spécifiques menant du domicile à l’institution. Si les données de l’enquête ne permettent pas cette exploration, on peut tout de même, à partir de la population résidant aujourd’hui en ménage ordinaire, s’interroger sur la réponse de l’entourage au besoin d’aide des personnes âgées. 

A domicile, quelle réponse l’entourage apporte-t-il au besoin d’aide des personnes âgées ?

Environ la moitié des personnes résidant en ménage ordinaire sont aidées dans leur vie quotidienne par des professionnels ou leur entourage. Qu’il s’agisse du besoin d’aide ou de la prise en charge, l’aide à domicile dans le grand âge est d’abord une affaire de femmes : 62 % des personnes de 75 ans et plus qui sont aidées et 70 % des aidants principaux sont des femmes.
 De façon très significative, un homme a plus de chances d’être aidé par une femme, 90% des hommes le sont effectivement par une femme pour 60% des femmes. On retrouve une conjugaison de plusieurs effets, le principal étant lié à la différence d’espérance de vie entre les sexes. Il faut ajouter à cela le fait que, dans un couple, la femme est bien souvent un peu plus jeune que son conjoint. En outre, la division classique des rôles dans la sphère domestique, tout particulièrement pour la production de soins et les activités ménagères, implique davantage les femmes. Dans 66% des cas, les hommes âgés désignent leur conjointe comme leur aidant principal pour seulement 20 % des femmes. Si on exclue de l’observation l’aide fournie par les conjoints, qu’il s’agisse exclusivement de l’aide apportée par les enfants ou de l’ensemble des aidants, les hommes ou les femmes ne sont pas davantage aidés par un homme ou une femme, en revanche, l’aidant principal reste majoritairement et principalement une femme dans les trois quarts des situations.

Tableau 5 - L’aide à domicile


Ensemble

Besoin d’aide
Autonomie

Autonomie et besoin d’aide ( % lig)
100 %

25.8 %
74.2 %

Quel type d’aide ? ( %col)





Aide bénévole seule
18.5

35.4
12.6

Aide professionnelle seule
11.9

10.8
12.3

Cumul : bénévole et professionnelle
18.9

43.7
10.4

Aucune aide 
50.7

10.1
64.7


Total
100 %

100 %
100 %

Source : Insee, Enquête HID, Domicile 1999 - Exploitation Cnav. Les 75 ans et plus à domicile

La population étudiée à domicile est très majoritairement autonome. En isolant les personnes qui ont besoin d’aide selon au moins l’un des trois indicateurs Ehpa, Aggir ou Katz, soit un quart la population, on observe alors que dans 80 % des situations, il y a mobilisation de l’entourage pour fournir une aide bénévole (voir tableau n°5). Comparées aux personnes autonomes, on peut souligner que la proportion d’aide professionnelle seule est invariante et que c’est donc le support informel qui reste le pivot du maintien à domicile avec, ou non, l’aide de professionnels.

La dimension générationnelle discrimine la situation des personnes qui ont des enfants, de celles qui n’en ont pas, et pour lesquelles le recours aux aidants professionnels est systématiquement et significativement plus élevé, à hauteur de 71 % contre 52 %, lorsque les personnes ont besoin d’être aidées (voir tableau n°6). Cette différence reste d’ailleurs significative également pour les personnes autonomes puisque 28 % font appel à des professionnels dans leur vie quotidienne lorsqu’ils sont sans descendance et 22 % pour ceux qui ont des enfants. Si l’aide bénévole est d’abord une aide familiale, celle du conjoint lorsqu’il existe, et principalement celle d’un enfant, d’autres membres de l’entourage sont amenés à intervenir en particulier auprès des personnes sans enfant parmi lesquelles plus de 60 % bénéficient effectivement d’un support informel.

Tableau 6 - L’aide fournie par l’entourage auprès des personnes âgées non autonomes à domicile


Une génération
Deux générations
Trois générations

Taux de personnes non autonomes
22.4
28.3
26.3

Aide professionnelle
70.7
59.6
51.1

Aide de l’entourage
62.8
83.1
82.0

Aidant bénévole principal




Aide du conjoint
28.9
21.2
29.9

Aide d’un enfant
2.4

73.2
60.3

Autre aidant bénévole 
68.7
5.6
9.8


Total
100 %
100 %
100 %

Source : Insee, Enquête HID, Domicile 1999
Exploitation Cnav. Les 75 ans et plus non autonomes à domicile

En ce qui concerne les familles à deux ou trois générations, le besoin d’aide estimé est équivalent et l’organisation de l’aide entre les professionnels et le support informel n’apparaît pas d’emblée extrêmement discriminant. Si les intervenants extérieurs sont un peu plus présents auprès des personnes sans petits-enfants, la mobilisation de l’entourage se fait strictement à la même hauteur. En revanche, on peut souligner certaines particularités sur le type d’intervention des enfants. Ces derniers, par exemple, lorsqu’il n’y a pas de petits-enfants, prennent davantage en charge « la défense des intérêts et des droits de leurs parents », s’occupent plus souvent de la gestion de leur budget, de leurs papiers et des démarches administratives. Mais au-delà de ces tâches, c’est surtout sur la question des soins personnels, c’est-à-dire lorsqu’il faut aider la personne pour la toilette, l’habillage ou les repas que la différence est tout à fait significative entre les deux configurations familiales : 41 % reçoivent des soins dispensés par leurs enfants lorsqu’il n’y a pas d’autre descendance, contre 29 % lorsqu’il y a aussi des petits-enfants. Les parents sollicitent-ils davantage leurs enfants ou les enfants sont-ils plus disposés à s’impliquer, ou se sentent-ils tout désignés dans la mesure où leurs autres obligations familiales seraient moins fortes ? 

Si on peut effectivement penser que certaines normes de solidarité familiale tendent à s’imposer à l’aidant, il est tout aussi probable que la moindre disponibilité de l’aide d’un conjoint ne soit pas totalement étrangère au phénomène. En effet, à condition d’observer séparément les personnes autonomes de celles qui ont besoin d’aide, on note un isolement matrimonial des parents âgés qui ne sont pas grands-parents plus marqué par des ruptures conjugales, tout particulièrement lorsqu’un besoin d’aide est manifeste. Ainsi, alors que les taux de veuvage sont strictement identiques, le taux de personnes séparées ou divorcées atteint 11 % quand il n’y a pas de petits-enfants, pour 3 % dans les familles multigénérationnelles (voir tableau n°7). Il est probable que cette situation favorise la corésidence avec les enfants qui prend une dimension relativement exceptionnelle puisqu’elle concerne 29 % des parents âgés sans petits-enfants pour seulement 12 % de celles qui ont également des petits-enfants. Les données mettent également en lumière que dans les configurations multigénérationnelles, on tend à privilégier « l’intimité à distance » comme en témoigne l’importance des parents et des enfants qui, sans partager le même logement, vivent à proximité, autour de 20 % dans tous les cas de figure.

Tableau 7 - Quelques caractéristiques des parents âgés à domicile 
selon l’autonomie ou le besoin d’aide et le nombre de générations


Total

Besoin d’aide

Autonomie


2 g
3g

2g
3g

2g
3g

Age moyen
81,4 
80,8

85,0
83,7

79,9
79,8

Situation familiale









Conjoint
42.8
48.2

28.4
37.9

48.5
51.8

Veuvage
51.3
47.9

58.2
58.5

48.6
44.1

Divorce
5.1
3.5

10.7
3.1

2.9
3.6

Célibat
0.8
0.5

2.7
0.4

-
0.5

Où réside l’enfant le plus proche 









Cohabite avec un enfant
29.2
12.0

34.4
21.6

27.2
8.6

Vit dans un logement proche
11.6
20.2

12.5
22.7

11.3
19.3

Source : Insee, Enquête HID, Domicile 1999

Exploitation Cnav. Les parents âgés de 75 ans et plus à domicile

Si la corésidence peut être liée aux circonstances affectives de la vie lorsque le parent ou l’enfant se retrouve seul, il est aussi tout à fait clair que l’état de santé du parent âgé est sans doute à l’origine d’un certain nombre de cohabitations familiales qui sont effectivement plus fréquentes lorsque le parent âgé n’est plus autonome. La différence observable entre les configurations à deux et trois générations se réduit sensiblement, on compte respectivement 34 % et 22 % des parents âgés non autonomes qui cohabitent avec un enfant. Pour tous les ménages cohabitant, l’âge moyen du parent âgé est plus élevé, 82,6 ans contre 80,6 ans (âges médians respectivement de 81 ans et 79 ans). Les troubles psychiques semblent prédisposer à la cohabitation puisque ces difficultés perturbent deux fois plus souvent les personnes qui vivent avec un enfant : 26 % des dépendants psychiques cohabitent, pour 13% dans la population générale. Autrement dit, plus de 9% des cohabitants souffrent de troubles psychiques pour moins de 5% sur l’ensemble de la population à domicile. 

Si on observe une plus forte probabilité pour des parents âgés de cohabiter avec un enfant lorsque ce dernier n’a pas d’enfant lui-même, on observe également qu’ils sont en moyenne légèrement plus jeunes qu’en présence de petits-enfants, respectivement 81,5 ans et 82,8 ans (âges médians de 80 et 82 ans) et plus autonomes, un tiers ont besoin d’aide contre 47 % (voir tableau n°8). Nous avons vu précédemment que la cohabitation était nettement plus fréquente avec une fille plutôt qu’un fils or, il faut nuancer ce résultat puisque, lorsqu’il n’y a pas de petits-enfants, la cohabitation avec un fils est beaucoup moins rare et représente jusqu’à 43 % des situations. Un examen rapide du milieu social, à travers la catégorie professionnelle de la personne interviewée ou de la personne de référence du ménage, laisse apparaître de façon très significative que la cohabitation avec un fils est principalement liée au milieu agricole, que l’on soit dans une configuration à deux ou trois générations, ce que l’on n’observe absolument pas pour les filles. Ce résultat vient croiser d’autres travaux antérieurs sur les solidarités entre générations qui avaient mis en évidence un phénomène analogue derrière lequel étaient masqués deux formes de cohabitation : « une corésidence de toujours », le plus souvent avec un fils célibataire lequel n’a jamais quitté le domicile des parents, en général pour des raisons de collaboration professionnelle et « la recohabitation », lorsque c’est le parent qui est venu habiter chez un enfant, une fille mariée de préférence.

Autrement dit, les parents âgés qui cohabitent avec un fils qui n’a pas d’enfant lui-même, ont plus de chances de se situer dans une « corésidence de toujours », ce qui expliquerait leur plus grande autonomie. En effet, ce sont davantage les circonstances de la vie, autres que l’âge et le handicap des parents, qui sont à l’origine de ce mode de vie tandis que dans les autres situations, l’état de santé du parent apparaît plus déterminant.

Tableau 8 – Cohabitation familiale et configuration générationnelle


2 générations
3 générations

Taux de cohabitation familiale avec une enfant
29.2
12.0

Age moyen
81,5 ans
82,8 ans

Besoin d’aide
33.3
47.2

Troubles psychiques
6.5
9.9

Avec qui cohabite-t-il ?



Une fille
54.8
69.1

Un fils
42.7
25.8

Les deux
2.5
5.1

Source : Insee, Enquête HID, Domicile 1999. Exploitation Cnav. Les parents âgés de 75 ans et plus qui cohabitent

Un questionnement inachevé, 

La mise en perspective des observations à domicile sur l’approche générationnelle avec certains résultats obtenus en institution pose plus de questions qu’elle n’en résout. En effet, s’il est avéré que le nombre de générations familiales a une incidence particulière dans le processus d’entrée en établissement, les éléments actuellement disponibles ne suffisent pas à donner une interprétation cohérente du phénomène observé. En particulier, comment expliquer le profil spécifique des personnes sans petits-enfants en institution par rapport à celles qui sont grands-parents ? En effet, comparés aux résidents qui comptent trois générations, ceux qui ont des enfants mais n’ont pas de petits-enfants évoquent significativement plus souvent des problèmes de santé comme motif d’entrée en institution, les troubles psychiques ou physiques graves sont plus fréquents, la proportion de bénéficiaires de l’allocation compensatrice tierce personne est plus élevée et les revenus sont en tendance plus faibles. L’inventaire de ces éléments peut laisser penser que ces résidents sont arrivés en établissement lorsque leur entourage proche ne pouvait plus du tout assurer une prise en charge devenue trop lourde. Si on considère les conclusions d’autres études qui ont montré que l’aidant « naturel » auprès des parents âgés à domicile est bien souvent un enfant célibataire ou sans descendance, on peut faire l’hypothèse que dans ces configurations particulières, la personne qui assurait les aides quotidiennes, avant l’entrée en institution, n’était autre qu’un enfant lui-même sans enfant. 

Confirmer ou réfuter cette hypothèse supposerait de disposer d’informations rétrospectives pour isoler, au sein de l’immense « boite noire familiale », les déterminants d'éventuelles filières ou trajectoires du domicile à l’institution.
 Malgré l’absence de telles données, on peut tout de même rappeler certains effets de la dimension familiale à travers, notamment, la sur-représentation en institution des personnes sans obligé alimentaire, principalement sans descendant, par rapport à la population générale. On sait que les dispositifs d’aide sociale, qui font jouer l’obligation alimentaire ou le recours sur successions, ont un effet dissuasif qui se traduit par un non recours aux prestations très élevé qui s’accompagne d’une participation financière des familles à la prise en charge des besoins d’aide de leurs parent âgés, elle aussi élevée.
 Dans cette perspective, on peut penser que cette dimension fondamentale qu’est la configuration familiale et générationnelle pourrait avoir des effets sur la prochaine mise en œuvre de la nouvelle prestation d’Aide Personnalisée à l’Autonomie (Apa). En effet, le dispositif financier de l’Apa qui doit permettre de solvabiliser les personnes âgées en fonction de leur besoin d’aide pourrait amener certaines familles à modifier leur mode d’intervention auprès de leur parent âgé susceptible de se répercuter également sur les trajectoires et les processus d’entrée en établissement.

Actuellement, les tous premiers résultats de la deuxième interview menée en institution permettent d’estimer à 38 % le taux de décès entre 1998 et 2000 pour les personnes âgées de 75 ans et plus en 1998. En particulier, les données confirment que les retours à domicile restent du domaine de l’exception, les entrées de plus en plus tardives étant le plus souvent définitives. En attendant de travailler sur le deuxième passage en ménage ordinaire, la réflexion mérite tout de même d’être poursuivie et approfondie sur la population à domicile, pour mieux comprendre l’articulation des aides professionnelles et informelles avec d’autres dimensions explicatives, notamment le milieu social, les revenus, les conditions de logement, la proximité des équipements, la sociabilité élargie aux autres relations familiales et amicales ou éventuellement aux pratiques associatives, ... En particulier, il faudra revenir sur la place particulière de l’enfant unique, par rapport aux fratries plus nombreuses et selon l’existence ou non d’une troisième génération. En effet, l’un des résultats surprenant qui montre une probabilité de vivre en institution plus faible pour les personnes sans enfant par rapport à celles qui ont des enfants mais pas de petits-enfants, est surtout lié au fait que, dans ces configurations à deux générations, la probabilité d’entrer en institution augmente beaucoup dès lors qu’il y a plusieurs enfants. Autrement dit, la probabilité pour une personne de vivre en institution est plus élevée pour une personne sans enfant que pour une personne avec un seul enfant sans enfant lui-même mais plus faible que pour une personne qui a plusieurs enfants sans petits-enfants ! 

� Sans compter les beaux-parents


� Bien que les logements foyers, substituts du domicile, s'apparentent plus sûrement à une forme d'hébergement collectif dans leur mode de fonctionnement, ils ne font pas partie des établissements médico-sociaux et à ce titre les personnes qui y vivent sont considérées comme vivant en ménage ordinaire. A partir des données du recensement, sur la base duquel est bâti l’échantillonnage de l’enquête à domicile, l’Insee a pu nous fournir une variable complémentaire sur le type de logement qui permet d’identifier les logements foyers. En revanche, les autres structures de type « Résidence Services », par exemple, ne sont pas identifiables. On estime donc à 244 000 le nombre de personnes à domicile qui vivent en logement foyer. Dans la suite de ce travail, nous avons choisi de ne rien modifier à la structure des fichiers car, bien que le questionnement soit le plus proche possible entre le domicile et l’institution, il ne peut être strictement identique et il manquerait notamment la date ou le motif d’entrée en logement foyer. 


Les données présentées portent sur 5 538 observations en institution qui représentent 393 000 personnes de 75 ans et plus (pondération selon le nombre de lits occupés) et 3.964 observations à domicile, soient 3.805 000 de personnes de 75 ans et plus.


Pour en savoir plus sur l’enquête HID, voir : Colin C., Kerjosse R. (coord.), juillet 2001, Handicaps-Incapacités-Dépendance. Premiers travaux d'exploitation de l'enquête HID. Colloque scientifique, Montpellier, 30 novembre et 1er décembre 2000, Document de travail, Série Etudes, n°16, Drees, 323 p.


� La ventilation des personnes dépendantes selon l’outil Aggir résulte des travaux de Christel Colin à la Drees qui a mis a notre disposition l’algorithme mis au point avec Vincent Coutton. Les auteurs de la méthode soulignent que l’estimation du nombre de personnes par groupe iso-ressources reste un exercice difficile et insistent sur le fait qu’ « une légère modification des notes attribuées aux variables discriminantes provoque parfois de fortes variations du groupe iso-ressources, avec un basculement d’un Gir à un autre parfois très différent. » Cf. : "Le nombre de personnes âgées dépendantes d’après l’enquête Handicaps-Incapacités-Dépendance", Christel Colin et Vincent Coutton - Etudes et Résultats N° 94 – Drees, décembre 2000, 8 p.


� L'indicateur de Katz, repère la capacité de l'individu à réaliser seul les activités suivantes : 1. faire sa toilette ; 2. s’habiller ; 3. aller aux toilettes et les utiliser ; 4. se coucher ou quitter son lit et s’asseoir ou quitter son siège ; 5. contrôler ses selles et ses urines ; 6. manger des aliments déjà préparés et cuisinés.


� On peut raisonnablement s'interroger sur de telles différences d'estimation dans les indicateurs entre les deux lieux de vie. Il est probable que l’une des difficultés réside dans l'interprétation retenue pour les activités que les gens ne font pas parce qu'ils n'en ont pas l'occasion et les activités qu'ils ne font pas parce qu'effectivement ils ne peuvent pas les faire. 


� La troubles psychiques s’entendent selon la définition fournie dans l’enquête par l’Insee : le dépendant psychique est totalement incohérent ou toujours désorienté, ou partiellement incohérent et parfois désorienté. Autrement dit, les personnes qui sont totalement cohérentes et parfois désorientées, ou partiellement incohérentes et jamais désorientées, ne souffrent pas de troubles psychiques. 


� Au tout début de l’interview était posée la question suivante : « Cette personne est-elle entrée en institution pour raisons de santé ? ». C’est malheureusement la seule information disponible sur le motif d’entrée en institution.


� L’absence d’enfant renvoie à un aspect parfois mal connu de la fécondité des femmes du début du siècle, très différente de celles des générations du baby-boom. Jusqu’aux générations 1920-1924, c’est-à-dire celles aujourd’hui âgées de 75 ans et plus, il faut compter 15 % de femmes qui n’ont pas eu d’enfant et près d’un cinquième n’ont eu qu’un seul enfant. La fécondité reprend avec les générations de femmes nées dans les années 30 et ensuite, la baisse de la fécondité résulte de la raréfaction des familles nombreuses, les femmes restant moins souvent sans enfant (environ une sur dix). Guy Desplanques, Données sociales, Insee, 1996, p. 16-23.


� Le réseau de parenté est construit de la manière suivante : la modalité « 3 générations » repère les personnes qui ont, nécessairement des enfants et des petits-enfants avec, éventuellement, un conjoint et/ou des frères et sœurs ; la modalité « conjoint » repère l’existence d’un conjoint avec éventuellement des frères et sœurs mais sans enfants, ni petits-enfants ; dans la modalité « fratrie », on recense les personnes qui n’ont que des frères et sœurs dans leur environnement familial, c’est-à-dire ni conjoint, ni enfant, ni petits-enfants.


� A partir de 75 ans, nous avons vu que les personnes constituent généralement le maillon aîné de la chaîne générationnelle. Il est probable que nombre d’entre elles sont les aînés de familles à 4 générations mais aucune information n’est disponible dans l’enquête sur l’existence de cette quatrième génération.


� Deux questions portent sur les enfants : « Combien de fils vivants avez-vous ? » ; « Combien de filles vivantes avez-vous ? ». On ne peut rien dire globalement sur la proportion des enquêtés qui ont pu perdre des enfants. En revanche, dans un certain nombre de cas, on peut savoir que les personnes interviewées ont perdu des enfants de par l’existence de petits-enfants, et les personnes dans ce cas sont proportionnellement plus nombreuses en établissement et plus de la moitié des résidents dans cette situation ont dépassé 90 ans. 


� On considère ici qu’une personne est autonome à condition qu’elle le soit pour chacun des indicateurs Ehpa, Aggir et Katz. Elle doit donc appartenir à la fois : au groupe 24 de l’indicateur Ehpa, c’est-à-dire être autonome au sens de l’indicateur de mobilité Colvez (groupe 4) et ne pas souffrir de trouble psychique (ni incohérence, ni désorientation) ; être reclassée dans l’équivalent du groupe iso-ressources 6 de la grille Aggir ; être capable de faire seule les six activités de l’indicateur de Katz correspondant au groupe A.


� Le module du questionnaire consacré à l’environnement socio-familial recense l’existence d’un conjoint, des parents, des frères et sœurs et des enfants et ensuite, pour introduire les relations familiales, on pose la question suivante : « Parmi les parents que vous venez de me citer, y en a-t-il avec qui vous ayez gardé des contacts ? » 


� « Habite-t-il (elle) dans le même logement que vous ? »


� Les ménages dans lesquels vivent sous le même toit deux générations familiales représentent 82 % des situations de cohabitation, pour 18 % de ménages qui abritent trois générations familiales.


� On estime à moins de 25 000 le nombre de résidents qui déclaraient vivre chez un enfant avant d’entrer en institution, ce qui représente 6 % de la population hébergée et environ 9 % de celle qui a eu des enfants. Il est possible que quelques cas de cohabitation préalable aient été omis lorsque la personne interviewée habitait « chez elle avec un enfant » et non « chez un enfant ». A domicile, nous ne savons pas davantage « qui habite chez qui », autrement dit, si c’est le parent qui est venu s’installer chez un enfant ou bien si c’est l’enfant qui n’a jamais quitté la maison familiale.


�  Aliaga C., Neiss M. 1999. « Les relations familiales et sociales des personnes âgées en institution », Etudes et Résultats, n°35, Drees, 8 p.


� Attias-Donfut C., Renaut S., 1996. « La dépendance des personnes âgées : une affaire de femmes », Retraite et Société, n°13, Cnav, pp. 122-133.


� même en l’absence d’enfant vivant, dans ce cas de figure, l’aide peut être apportée par la bru ou le gendre (4 observations)


� Claudine Attias-Donfut, Sylvie Renaut, (1994), "Vieillir avec ses enfants. Corésidence de toujours et recohabitation", dans Communications, Générations et filiation, Le seuil, n°59, nov. 1994, p.29-54.


Dans l’enquête HID, dans 65 % des cas de cohabitation, alors que la lignée comporte trois générations et que seules deux générations vivent sous le même toit, on ignore malheureusement si l’enfant qui cohabite a lui-même des enfants ou non.


� Renaut S. (2001). « Vivre en institution après 75 ans », dans : Colin C et Kerjosse R. (coord.), Document de travail, Série Etudes, n°16, juillet, Drees, pp. 273-297


� Joël M.-E., Martin C., 1998. Aider les personnes âgées dépendantes, Arbitrages économiques et familiaux, Rennes, Ensp, 132 p.


� Choquet L.-H., Sayn I., 2000. Obligation alimentaire et solidarités familiales. Entre droit civil, protection sociale et réalités familiales, L.G.D.J., Paris, 333 p. 
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